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Document de synthèse 
 
 

Date de la mission : 28/02/2023   Dossier n° : SA23/02/0097_p01 
 

Immeuble bâti objet de la mission                     Propriétaire 

 
Adresse : Le Bourg - (Cadastre B 338) 

16450   BEAULIEU SUR SONNETTE 
 
Section cadastrale B,  Parcelle(s) n° 338,  

Année de construction :  
 

 

Nom et prénom: SCI LES CYCLAMENS 

Adresse : Le Bourg  
16450  BEAULIEU SUR SONNETTE 
 
 

 

Parties prenantes  

 

Nom et prénom: BOUTHINON Lewis 

 

Donneur d’ordre : Lavalette Avocats conseils 
 
Accompagnateur : Me Talbot 

 
 

 
Attestation sur l’honneur 
 
Je, soussigné BOUTHINON Lewis, opérateur de diagnostic, atteste sur l’honneur être en situation régulière au 
regard de l’article L 271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation. J’atteste également disposer des 

moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des constats et diagnostics composant le 

dossier de diagnostic technique (DDT). Conformément à l’exigence de l’article R 271-3 du même code, j’atteste 
n’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance, ni avec le propriétaire 
ou son mandataire qui fait appel à moi, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir l’un des constats et/ou diagnostics du Dossier de 
Diagnostic Technique, et n’accorder aucun avantage ni rétribution sous quelque forme que ce soit. 
 

 
A Angoulême, le 28/02/2023 Lewis BOUTHINON   

 

  
  

 

  

 
 

401 rue de Bordeaux 
16000 ANGOULEME  
Tél. : 05 45 94 10 94  

info@claude-moreau-diagnostic.com  
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Diagnostics du DDT* réalisés (x) lors de la mission Validité 

 TERMITES 

 

Etat relatif à la présence de termites 6 mois 

 AMIANTE 

 

Constat de repérage des matériaux et 
produits contenant de l’amiante 

Non définie 

 PLOMB (CREP) Constat de risques d’exposition au plomb 1 an si présence, sinon illimité 
 

 DPE Diagnostic de performance énergétique 10 ans 

 

 GAZ 

 

Etat de l’installation intérieure de gaz 3 ans 

 ELECTRICITE 

 

Etat de l’installation intérieure d’électricité 3 ans 

 ERP 

 

Etat des risques et pollutions 6 mois 

 
 

Diagnostics hors DDT* réalisés (x) lors de la mission Validité 

 Métrage Carrez 

 

Attestation de superficie privative Non définie 

 DTA 

 

Dossier Technique Amiante Illimité, même après 
démolition de l’immeuble 

 Amiante avant travaux 

 Amiante avant démolition 

 Etat parasitaire 

 

 Assainissement 

 Sécurité piscines 

 Radon 

 Etat des lieux 

 Diagnostic Technique (SRU) 

 Prêt à taux zéro (PTZ) 

 Ascenseur  

 Diagnostic De Robien 

* DDT : Dossier de Diagnostic Technique 
 

Prestations Conclusions 

Etat Amiante 
Dans le cadre de la mission, il a été repéré des matériaux et produits contenant 

de l'amiante. 

Etat Termites Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

Etat des Risques et Pollutions  

 

Bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités : 

 
Extérieur (Accès condamné - limité par les broussailles)  
Abri de jardin (Accès dangereux - effondrée) 
 
Il est rappelé qu’il appartient au propriétaire, à réception du rapport, de vérifier l’exactitude des mentions 
concernant la matérialité et la composition des lieux ainsi que de s’assurer que la totalité des pièces composant 
l’immeuble a été examinée et de signaler tout manquement. 

 
La société de repérage reste à votre disposition pour toute information ou action complémentaire. 
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ETAT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 

DANS LE BATIMENT 
CONSTAT ETABLI EN VUE DE LA VENTE D’UN IMMEUBLE BATI 

 

Date de la mission : 28/02/2023   Dossier n° : SA23/02/0097_p01 
 
Norme méthodologique employée : NF- P03-201 (février 2016)  Durée de la mission : 03 h 55 
 

Arrêtés du 7 mars 2012 et du 20 février 2016  
 – Articles L 133-6, L 271-4 à L 271-6, R 133-1, R 133-3 et  

R 133-7 du Code de la Construction et de l’Habitation 
 
 

A. - Désignation du ou des bâtiments  

  
Adresse : Le Bourg - (Cadastre B 338) 
16450  BEAULIEU SUR SONNETTE 
Section cadastrale B, Parcelle(s) n° 338  
 
Type d’immeuble : Habitation individuelle 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : /   
Périmètre de repérage : Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction  
Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 133-5 du CCH : 
Néant 

 

B. - Désignation du client  

  

Nom et prénom: SCI LES CYCLAMENS 

Adresse : Le Bourg 16450  BEAULIEU SUR SONNETTE 
 
Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre 

Nom et prénom: Lavalette Avocats conseils 
Adresse :  14 rue de Lavalette - CS 52315 16000 ANGOULÊME 

Accompagnateur (propriétaire ou son représentant) : Me Talbot 

 
 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic  

  

Nom et prénom: BOUTHINON Lewis 

Raison sociale et nom de l'entreprise : SARL CMD 
Adresse : 401 RUE DE BORDEAUX, 16000 ANGOULEME 
Numéro SIRET : 502 225 824 00023 - RCS Angoulême 

Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 
Numéro de police : 10763846804      et date de validité : 01/01/2024 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT sous le 
numéro C2978, attestation délivrée le 21/11/2018 (échéance : 20/11/2023). 

 
 

 

 

401 rue de Bordeaux 

16000 ANGOULEME  

Tél. : 05 45 94 10 94  

info@claude-moreau-diagnostic.com  
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D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des 

éléments infestés ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont 
pas : 
 

Descriptif des pièces visitées 
 

Néant 
 

Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 
Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  (2) 

Résultats du diagnostic 

d’infestation (3) 

Extérieur Arbres, piquets, tuteurs, souches, bois sur sol, végétaux 
Absence d'indices d'infestation 

de termites 

Abri de jardin 
Sol - Dalles pvc 
Mur - Brique 
Plafond - Charpente bois 

Absence d'indices d'infestation 
de termites 

 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 

(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 

(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation ; Le 

résultat indiqué concerne tous les éléments examinés. 

 

E. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) 

n'ayant pu être visités et justification : 
 
Extérieur (Accès condamné - limité par les broussailles)  
Abri de jardin (Accès dangereux - effondrée) 
 
Nota : sur les bâtiments ou parties de bâtiment éventuellement non visités, l’exonération de responsabilité du propriétaire 

ne peut avoir lieu. Lorsque l’accès à ces entités aura été rendu possible, sur requête expresse du propriétaire ou son 

mandataire, une nouvelle visite pourra être réalisée. 

 

F. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas 
été examinés et justification : 
 

 Localisation Liste des ouvrages, 

parties d’ouvrages 
Motif 

Extérieur Toutes Accès condamné - limité par les broussailles 

Abri de jardin Toutes Accès dangereux - effondrée 

Extérieur Sol, plinthes, murs Accès condamné - interdit - limité par les broussailles 

Toutes les pièces de bois accessibles sont sondées. Le gros œuvre d’un bâtiment, l’intérieur des murs, des 

planchers, les poutres plâtrées, les combles inaccessibles, la charpente non visible (plafond sous charpente), 
faux-plafond, toutes les parties habillées (papiers peints, moquettes, polystyrène, dépron, tissus, PVC, 
lambris, plinthes, carrelage) restent des parties inaccessibles. Les éventuels bois de structure (raidisseurs …) 
cachés par des revêtements, les faces arrières des plinthes, des lambris, des habillages fixés aux murs ne 
sont pas examinés car inaccessibles sans dépose. Les stocks de bois et matériaux divers dans le bien ou à 
proximité du bien contrôlé ne peuvent être déplacés par nos soins, ces travaux restant à la charge du client. 

 
Nota : sur les ouvrages ou parties d’ouvrages éventuellement non examinés, l’exonération de responsabilité du propriétaire 

ne peut avoir lieu. Lorsque l’accès à ces entités aura été rendu possible, sur requête expresse du propriétaire ou son 

mandataire, une nouvelle visite pourra être réalisée. 
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G. - Moyens d'investigation utilisés : 

 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et à 
l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007.  
 
La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites : 
 - Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiés en France métropolitaine (Reticulitermes flavipes, 
reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et reticulitermes urbis) et deux espèces 
supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 
 - Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la France 
métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en métropole. 
 - Les termites arboricole, appartiennent au genre Nasutitermes présent presqu’exclusivement dans les DOM. 
Les principaux indices d’une infestation sont : 
- Altérations dans le bois, 
- Présence de termites vivants, 
- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 
- Cadavres ou restes d’individus reproducteurs, 
- Présence d’orifices obturés ou non. 

 
Repérage visuel sur les éléments visibles et accessibles sans démontage, ni dégradation, ni dépose de 
matériaux, mobiliers ou revêtements, sans manutention d’objets lourds ou encombrants (électroménager, 

meubles…). La recherche de termites est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation, dans la 
limite de la propriété, en recherchant tous les éléments naturels permettant la détection de termites. 
 

Sondages non destructifs, sauf sur les parties déjà altérées par les agents biologiques de destruction du bois. 

Outils : lampe, poinçon, lame, loupe, marteau métallique, brosse métallique, échelle. 

 

H. - Constatations diverses : 

 

Localisation 
Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Observations et constatations diverses 

   

 

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) : 
Néant 

 

Autres constatations diverses : 
Néant 

 
Informations communiquées à l’opérateur par le donneur d’ordre, concernant des traitements antérieurs et/ou 
une présence de termites dans le bâtiment : 

Néant 
 

Documents remis  par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
Néant 

 

Nota : 
- Les éventuels indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de 

manière générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la 
nature, le nombre et la localisation précise. Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une 
recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200 

(voir norme NF P03-201 - &6i). 
- dans le cas de la présence de termites, il est rappelé au propriétaire l’obligation de déclaration en 

mairie de l’infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de 
l’habitation. Pour faciliter cette déclaration, un modèle de déclaration peut vous être fourni sur 
demande. 

- L’intervention n’a pas pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et 

matériaux. 
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- Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif 

à la présence de termites dans le bâtiment objet de la mission ; il ne porte que sur les parties visibles 

et accessibles. 
- Conformément à l’article L 271-6 de l’ordonnance 2005-655 du 8 juin 2005, « l’opérateur ayant 

réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni 
avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé 
d’établir cet état ; il n’accorde aucun avantage ni rétribution sous quelque forme que ce soit ». « Le 
présent document est établi par une personne présentant des garanties de compétence et disposant 

d’une organisation et de moyens appropriés ». 

 

Pièces jointes : 

 copie de l’ordre de mission 

 copie de l’attestation d’assurance 

 copie du certificat de compétence 

 
 

Fait à BEAULIEU SUR SONNETTE, le  28/02/2023 

Par : BOUTHINON Lewis 

 

 

J. - Annexe  - Plans, croquis et Photos 

 

 
 
 
 

Le conseil CMD : Pour la bonne santé des bois et du bâti, les conseils de bon sens sont souvent les plus 

efficaces : aérez et asséchez le bâtiment. De plus, prenez la précaution de vérifier que les bois que vous utilisez 

pour la construction ou pour la combustion soient effectivement sains, voire traités. 
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RAPPORT DE MISSION DE REPERAGE DES MATERIAUX ET 

PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE 

CONSTAT ETABLI EN VUE DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BATI 

Date de la mission : 28/02/2023   Dossier n° : SA23/02/0097_p01 
 

A. - Références réglementaires et normatives  

Textes réglementaires Articles L 271-4 à L 271-6 du code de la construction et de l’habitation, Art. L. 1334-13, 
R. 1334-20 et 21 et R. 1334-23 et R. 1334-24 du Code de la Santé Publique ; Nouvelle 
annexe 13.9 du Code de la Santé Publique ; Décrets 2011-629 du 3 juin 2011 ; Arrêtés 
du 12 décembre 2012 et du 26 juin 2013. 

 

B. - Désignation du ou des bâtiments  

  
Adresse : Le Bourg - (Cadastre B 338) 
16450 BEAULIEU SUR SONNETTE 
Section cadastrale B, Parcelle(s) n° 338 
 
Type d’immeuble : Habitation individuelle 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : Lot numéro : NC  
Périmètre de repérage : Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 
Année de construction :  

 

C. - Désignation du client  

  

Nom et prénom: SCI LES CYCLAMENS 

Adresse : Le Bourg 16450 BEAULIEU SUR SONNETTE 
 
Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre 

Nom et prénom: Lavalette Avocats conseils 
Adresse : 14 rue de Lavalette - CS 52315 16000 ANGOULÊME 
 
Date du contrat de mission : 10/02/2023 
Accompagnateur (propriétaire ou son représentant) : Me Talbot 

 

D. - Désignation de l'opérateur de diagnostic  

  

Nom et prénom: BOUTHINON Lewis 

Raison sociale et nom de l'entreprise : SARL CMD 401 RUE DE BORDEAUX 16000 ANGOULEME 
Numéro SIRET : 502 225 824 00023 

Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 
Numéro de police : 10763846804  et date de validité : 01/01/2024 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT sous 
le numéro C2978, attestation délivrée le 21/11/2018 (échéance : 20/11/2023). 

 
Date d’émission du rapport : 01/03/2023 
Le présent rapport de 15 pages ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes comprises. 

 

401 rue de Bordeaux 

16000 ANGOULEME  

Tél. : 05 45 94 10 94  

info@claude-moreau-diagnostic.com  



Constat de repérage de l’amiante (Vente) 2/15 Rapport du 01/03/2023 n° SA23/02/0097_p01 
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1. - Les conclusions 

 
Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits contenant de 
l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission de repérage est limitée à une liste 
règlementaire (donc non exhaustive) de matériaux et produits ; elle ne répond pas aux exigences prévues pour les 
missions de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant 
réalisation de travaux de tous ordres (décollage revêtements sols ou murs, accrochage de meuble, percement des 

parois etc…) dans l'immeuble concerné, et ce rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

 

1.1.  Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il a été repéré :  

 
- des matériaux et produits contenant de l'amiante sur jugement de l'opérateur :  

Plaques (fibres-ciment) (Extérieur) pour lequel il est recommandé de réaliser une 

action corrective de second niveau.* 
 
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fourni en annexe de 

ce rapport, il est rappelé la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute 

personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés 

ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 
 
En cas de retrait ou confinement de matériaux ou produits de la liste B contenant de l’amiante à l’intérieur de 
bâtiments occupés ou fréquentés, le propriétaire doit procéder en fin de travaux à un examen visuel et à une 
mesure d’empoussièrement (art R1334-29-3). 
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1.2. Dans le cadre de mission décrit paragraphe 3.2, locaux ou parties de locaux, 

composants ou parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels des 

investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou 

l’absence d’amiante : 

Localisation Parties du local Raison 

Extérieur Toutes Accès condamné - limité par les broussailles 

Abri de jardin Toutes Accès dangereux - effondrée 

Extérieur Sol, plinthes, murs 
Accès condamné - interdit - limité par les 
broussailles 

 
Les plâtres du bâtiment (plafonds et murs) n'ont pas été prélevés afin de ne pas altérer leurs fonctions mais 
sont susceptibles de contenir de l'amiante. Nous restons disponibles pour une visite complémentaire si des 
travaux projetés ultérieurement seraient entrepris. 
 

Certains locaux, parties de locaux ou composants n'ont pas pu être sondés, des investigations 
approfondies doivent être réalisées afin d'y vérifier la présence éventuelle d'amiante. Les obligations 
règlementaires du (des) propriétaire(s) prévues aux articles R.1334-15 à R.1334-18 du Code de la Santé 
Publique, ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 12 Décembre 

2012 (Listes "A" et "B"). De ce fait le vendeur reste responsable au titre des vices cachés en cas de 
présence d'Amiante. En cas de présence d'Amiante, et si il y a obligation de retrait, ce dernier sera à la 

charge du vendeur. 
 
Nota : Les éléments cachés par des revêtements de décoration comme de la moquette, du parquet, des panneaux de bois ou 

d’isolant, des cloisons ou tout autre matériau pouvant masquer une élément contenant de l’amiante, ne peuvent être contrôlés 

par manque d’accessibilité. Les parties d’ouvrages et les éléments contenant de l’amiante inclus dans la structure du bâtiment, 

dans les gaines closes ou les encoffrements ne peuvent être contrôlés, notre mission n’étant pas destructive. 

Sur les locaux, parties de locaux, composants ou parties de composants éventuellement non visités, les obligations 

réglementaires prévues à l’article R1334-15 et 16 du code de la santé publique ne sont pas remplies, l’exonération de 

responsabilité du propriétaire ne peut avoir lieu ; ce dernier reste responsable des produits et matériaux contenant de l’amiante 

qui y seraient présents et des coûts éventuels de retrait futur. Lorsque l’accès à ces entités aura été rendu possible, après 

requête expresse du propriétaire ou son mandataire, une nouvelle visite sera réalisée pour lever les réserves correspondantes. 

 

2. - Désignation du laboratoire ayant effectué les analyses éventuelles 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse : ................................................ -  
Numéro de l’accréditation Cofrac : ......... - 

 

3. - La mission de repérage 

 

3.1 L’objet de la mission 

 
Dans le cadre de la vente de l’immeuble bâti, ou de la partie d’immeuble bâti, décrit en page de couverture du 
présent rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d’immeuble, certains matériaux ou 

produits contenant de l’amiante conformément à la législation en vigueur. 
Pour s’exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de 
vente ou au contrat de vente le présent rapport. 
 

3.2 Le cadre de la mission 

 

3.2.1 L’intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l’établissement du constat établi à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un immeuble 
bâti». 
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3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L’article L 271-4 du code de la construction et de l’habitation prévoit qu’ «en cas de vente de tout ou partie d’un 
immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, est annexé à la promesse de vente ou, à 

défaut de promesse, à l’acte authentique de vente. En cas de vente publique, le dossier de diagnostic technique 
est annexé au cahier des charges.» 
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut conforme aux textes réglementaires de référence mentionnés en 

page de couverture du présent rapport. Sauf mention dans le devis, la visite préliminaire a eu lieu le même jour 
que la réalisation du repérage. 

3.2.3 L’objectif de la mission 

L’article L1334-13 précise : « Un état mentionnant la présence ou, le cas échéant, l'absence de matériaux ou 
produits de la construction contenant de l'amiante est produit, lors de la vente d'un immeuble bâti, dans les 
conditions et selon les modalités prévues aux articles L. 271-4 à L. 271-6 du code de la construction et de 

l'habitation. » 
 
La mission de l’opérateur de repérage est de rechercher sans sondage destructif la présence de MPCA (matériaux et produits contenant de 

l’amiante) visibles et accessibles ; ces MPCA sont susceptibles de générer un risque constitué par la présence de fibres d’amiante larguées dans l’air 

inhalé par l’homme. 

Le but de la mission de repérage est d’informer, dans le cas avéré de présence d’amiante, le propriétaire sur les risques encourus et de lui donner 

des recommandations. 

 

3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire 
Le programme de repérage est défini par l’Annexe 13.9 (listes A et B) du Code de la santé publique. 

 

Important : Le programme de repérage de la mission de base est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré 
pour les missions de repérage de matériaux ou produits contenant de l’amiante avant démolition d’immeuble ou 
celui à élaborer avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants 
suivantes : 

 

Composant de la construction 
Partie du composant ayant 

été inspectée (Description) 
Sur demande ou sur information 

Néant -  

 

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le 
schéma de repérage joint en annexe. 
 

Liste des pièces objets du repérage : 
 
 
Néant 
 
 

4. – Conditions de réalisation du repérage 

 

4.1 Bilan de l’analyse documentaire 

Préalablement à l’opération de repérage, le propriétaire remet les rapports déjà réalisés ainsi que les documents et 
informations dont il dispose décrivant les ouvrages, les produits matériaux ; il dépose les protections physiques et 
met à disposition les éléments d’intervention nécessaires à l’accès aux différentes parties de l’immeuble bâti en 
toute sécurité. 
 

Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés Non 

 

Observations : Néant 
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4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ 

 

Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 28/02/2023 
Accompagnateur (propriétaire ou son représentant) : Me Talbot 
 

4.3 Ecarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 

 

La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision de 
décembre 2008.  
 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 

 
Néant  
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5. - Résultats détaillés du repérage 

 

5.1 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante 
repérés ou non 

 
COMPOSANT DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT A VERIFIER OU A SONDER PRESENCE* 

Liste A   

Flocage  Non 

Calorifugeage  Non 

Faux-plafond  Non 

Liste B   

1. Parois verticales intérieures   

Murs et cloisons « en dur » et poteaux 
périphériques et intérieurs 

Enduits projetés, revêtements durs (plaques 
menuiserie, amiante-ciment) et entourages de 
poteaux (carton, amiante-ciment, matériau sandwich, 
carton + plâtre), coffrage perdu. 

Enduits projetés, panneaux de cloisons. 

Non 

2. Planchers et plafonds   

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres. 
Planchers. 

Enduits projetés, panneaux collés ou vissés. 
Dalles de sol. 

Non 

3. Conduits, canalisations et équipements 
intérieurs 

 
 

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...). 
Clapets/volets coupe-feu. 
Portes coupe-feu. 
Vide-ordures. 

Conduits, enveloppes de calorifuges. 
Clapets, volets, rebouchage. 
Joints (tresses, bandes). 
Conduits. 

Non 

4. Eléments extérieurs   

Toitures. 
Bardages et façades légères. 
Conduits en toiture et façade. 
 

Plaques, ardoises, accessoires de couverture 
(composites, fibres-ciment), bardeaux bitumineux. 
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-
ciment). 
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux 
usées, conduits de fumée. 

Non 

*Si présence de la partie de composant, se reporter pour le détail de la conclusion dans la suite de ce chapitre 5. 

 

5.2 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de 

conservation, conséquences réglementaires (fiche de cotation) 
 

Liste des matériaux et produits contenant de l’amiante 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 

Etat de conservation** 

et préconisations* 
Photo 

Extérieur 

Identifiant: M001 
Description: Plaques (fibres-
ciment) 
Composant de la construction: 
Toitures 
Partie à sonder: Plaques 
(fibres-ciment) 
Liste selon annexe.13-9 du 
CSP: B 
Localisation sur croquis: M001 
Sondage: Choc, Visuel 

Présence 
d'amiante 

 (Sur 
jugement de 
l'opérateur) 

Matériau dégradé 
(étendue 

généralisée) 

 
Résultat AC2** 

 
Préconisation : Il 
est recommandé de 
réaliser une action 

corrective de 
second niveau. 

 
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 

** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

 
 

 
Nota : 

1- Si non prélèvement, en cas d’amiante non identifié avec certitude, afin de lever le doute, faire analyser par un laboratoire 
accrédité les échantillons nécessaires (sans toutefois altérer la fonction du produit). Si le résultat est positif, (c’est-à-dire s’il y a 
présence d’amiante), suivre les recommandations. 
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2- Sur les ouvrages ou parties d’ouvrages éventuellement non examinés, les obligations réglementaires prévues aux articles 

R1334-15 et R1334-16 du code de la santé publique ne sont pas remplies, l’exonération de responsabilité du propriétaire ne peut 

avoir lieu ; ce dernier reste responsable des produits et matériaux contenant de l’amiante qui y seraient présents et des coûts 

éventuels de retrait futur. Lorsque l’accès à ces entités aura été rendu possible, après demande du propriétaire ou son 

mandataire, une nouvelle visite sera réalisée pour lever les réserves correspondantes. 

3-Dans le cas particulier des biens en copropriété, on pourra trouver ci-dessus des éléments appartenant aux parties communes 

mais accessibles dans les parties privatives, elles sont normalement mentionnées dans le dossier technique amiante (DTA) de 

l’immeuble ; dans le cas contraire, le propriétaire ou le syndic de copropriété a la responsabilité de la mise à jour du DTA. 

 
Recommandations et conseils :  
 

 Se reporter aux conséquences réglementaires et recommandations, paragraphes 7.3 et 7.4 des 

annexes. 
 Le propriétaire est tenu d’avertir de la présence d’amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à 

proximité des matériaux ou produits contenant de l’amiante ou sur ceux les recouvrant ou les 
protégeant. 

 Il est recommandé d’éviter toute intervention directe. En fonction de la nature du matériau et de son 
support, on pourra par exemple remplacer un élément, le recouvrir ou l’encoffrer pour le protéger des 

sollicitations mécaniques, réduire l’accès aux locaux contenant des matériaux fortement émissifs ; 

recourir à une entreprise spécialisée dans les travaux « amiante ». Dans le cas de retrait des 
matériaux contenant de l’amiante, l’évacuation est règlementée et ne peut s’effectuer que dans des 
centres ou décharges autorisés.  

 

5.3 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de 

l’amiante, mais n’en contenant pas après analyse 
 

Localisation Identifiant + Description 

Néant - 

 

5.4 Liste des autres matériaux ou produits repérés ne contenant pas 

d’amiante 
 

Localisation Identifiant + Description 

Néant - 

 
 

6. – Signatures  

 
Dates de visite et d'établissement du constat amiante : 

Fait à BEAULIEU SUR SONNETTE, le 28/02/2023 

Par : BOUTHINON Lewis 
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7. - Annexes au rapport 

 

7.1 - Annexe - Schéma de repérage et Photos 

 

 

Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : SARL CMD, auteur : BOUTHINON Lewis 
Dossier n° SA23/02/0097_p01 du 01/03/2023 

 Adresse du bien : Le Bourg - (Cadastre B 338)  16450 BEAULIEU SUR SONNETTE 
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Légende 

 Faux plafond contenant de l’amiante Point xxx  → 
Emplacement et référence du prélèvement et / 

ou sondage  

 
Colle contenant de l’amiante  

 

Toiture et/ou plafond en fibro-ciment contenant 

de l’amiante  

 
 Dalles de sol contenant de l’amiante 

      a? 
Doute sur la présence d’amiante 

  A Présence d’Amiante  

   N Absence d’Amiante  

 
Enveloppe de calorifuge 

 
Plaques contenant de l’amiante  

 

 Conduit fibro-ciment contenant de l’amiante  

 
Flocage 

 

Revêtement bitumeux contenant de l’amiante  
 

Dépôt de matériaux contenant de l’amiante 

Propriétaire : SCI LES CYCLAMENS Le Bourg 16450 BEAULIEU SUR SONNETTE 
 
 
 
 

7.2 - Annexe - Rapports d’essais 

 

Identification des prélèvements : 
 

Identifiant et 

prélèvement  
Localisation  

Composant de la 

construction  
Parties du composant  Description 

- - - - - 

 

Procès-verbaux d’analyse : 

 
Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 
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7.3 - Annexe - Grilles réglementaires et critères d’évaluation de l’état de 
conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 

 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 

Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système 
spécifique de ventilation, la pièce ou 
la zone homogène évaluée est 
ventilée par ouverture des fenêtres. 
ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un 
local qui présente une (ou plusieurs) 
façade(s) ouverte(s) sur l'extérieur 
susceptible(s) de créer des situations 
à forts courants d'air, ou 
3° Il existe un système de ventilation 
par insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet d'air est telle que 
celui-ci affecte directement le faux 
plafond contenant de l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation 
par insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet est telle que celui-
ci n'affecte pas directement le faux 
plafond contenant de l'amiante, 
ou 
2° Il existe un système de ventilation 
avec reprise(s) d'air au niveau du faux 
plafond (système de ventilation à 
double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la pièce ou 
la zone évaluée, 
ou 
2° Il existe dans la pièce ou la zone 
évaluée, un système de ventilation 
par extraction dont la reprise d'air est 
éloignée du faux plafond contenant de 
l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme 
forte dans les situations où l'activité 
dans le local ou à l'extérieur engendre 
des vibrations, ou rend possible les 
chocs directs avec le faux plafond 
contenant de l'amiante (ex : hall 
industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme 
moyenne dans les situations où le 
faux plafond contenant de l'amiante 
n'est pas exposé aux dommages 
mécaniques mais se trouve dans un 
lieu très fréquenté (ex : supermarché, 
piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme 
faible dans les situations où le faux 
plafond contenant de l'amiante n'est 
pas exposé aux dommages 
mécaniques, n'est pas susceptible 
d'être dégradé par les occupants ou 
se trouve dans un local utilisé à des 
activités tertiaires passives. 
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Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  

Dossier n° SA23/02/0097_p01 
  Date de l'évaluation : 28/02/2023 
  Bâtiment / local ou zone homogène : Extérieur 
  Identifiant Matériau : M001 
  Matériau : Plaques (fibres-ciment) 
  Résultat AC2 : Il est recommandé de réaliser une action corrective de second niveau. 
 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 
d’extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension à terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension rapide de la 

dégradation 

L’environnement du matériau 
contenant de l’amiante ne présente 
pas ou très peu de risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou 
une extension de la dégradation du 
matériau. 

L’environnement du matériau contenant 
de l’amiante présente un risque 
pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant 
de l’amiante présente un risque 
important pouvant entrainer 
rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du 
matériau. 

 

L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte : 
- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable 

ou avéré ; 
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou 

quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et 
matériaux, comme la fréquence d’occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un 
défaut d’entretien des équipements, etc… 
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7.4 - Annexe - Conséquences règlementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produits contenant de l’amiante 

Les conséquences réglementaires sont vivement recommandées pour tout propriétaire d’immeuble ne 

comportant qu’un seul logement. Elles s’imposent pour les autres. 

 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 

décembre 2012, le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités 

suivantes : 

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de 

l’amiante est effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de 

repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification 

substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire 

contre accusé de réception. 

Score 2 – La mesure d’empoussièrement* dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’article R1334-25, 

dans un délai de trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la 

dernière évaluation de l’état de conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures 

d’empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception. 

*si le résultat est supérieur à 5 fibres par litre, le score est majoré à 3, dans le cas contraire il est réduit à 1. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à 

l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou 

égal à la valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des 

matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à 

compter de la date de remise des résultats des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification 

substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, 

le propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article 

R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à 

laquelle sont remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière 

évaluation de l’état de conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de 

réduire l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau 

d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des 

matériaux et produits concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux 

mois à compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou 

de la dernière évaluation de l’état de conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze 

mois, des travaux à réaliser et de l’échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 :  

I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-

29, le propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution 

des locaux traités, à un examen visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies 

à l’article R.1334-25, à une mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de 

confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet 

les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est 

procédé à une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions 

prévues par l’arrêté mentionné à l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont 

remis les résultats du contrôle ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont 

effectués à l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux 

traités, à l’examen visuel et à la mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 
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Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. Réalisation d’une « évaluation périodique » (EP), lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et 
l’étendue des dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une action 
de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à : 
a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

 
2. Réalisation d’une « action corrective de premier niveau » (AC1), lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la 

nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de remise 
en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à : 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; 
b) Procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures 
de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de 
l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent 
en bon état de conservation. 
Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.  

 
3. Réalisation d’une « action corrective de second niveau » (AC2), qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou 

produit ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner 
l’usage des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.  
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, 
conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 
compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 
d) Contrôler  périodiquement  que  les autres  matériaux  et produits  restant  accessibles,  ainsi  que  leur protection, demeurent en bon 
état de conservation. 
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l’évaluation de l’état de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d’être apportées. 
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7.5 - Annexe - Autres documents 

 

Autres documents : 

Attestation de compétence Amiante (Décret 2011-629) : 
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7.6 - Annexe - Consignes générales de sécurité 
 

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme substances cancérogènes avérées pour 

l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de  cancers  (mésothéliomes,  cancers  broncho-pulmonaires)  et  d’autres  pathologies  non  cancéreuses 

(épanchements pleuraux, plaques pleurales).  

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la 

définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente 

dans l’immeuble. L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d’exposition à 

l’amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure 

anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels 

qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  

Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez vous, consultez la base de données « déchets » gérée 

par l’ADEME, directement accessible sur le site internet www.sinoe.org. 


